
Date: JJ/MM/AAAA Évaluation des risques pour la santé animale et plan de gestion (RAMP) ENVOYER PAR TÉLÉCOPIEUR  
AU (519) 846-8178    

Nom de la ferme :_______________________________________________ 
# Licence de DFO : __________________  # troupeau de DHI:__________ 
Vétérinaire:____________________________________________________ 
 
Section 1: Gestion des risques en général pour la maladie de Johne (JD)  
1. Date du dernier test du troupeau pour dépister JD (jjmmaa). 
        (Cochez si un test pour dépister JD n'a jamais été complété pour le troupeau.) 
 

2. Avez-vous déjà eu des cas cliniques ou des vaches ayant des résultats de test positifs  
    pour JD dans votre troupeau?       

  Non        Oui  Je ne sais pas  
3. Avez-vous acheté des animaux dans les 5 dernières années?  

 Non                     (  0 point) 
 Oui, d'un troupeau   (10 points) 
 Oui, de plusieurs troupeaux (20 points) 

Si oui :  
  3.1 Avez-vous acheté certains des animaux suivants dans les 5 dernières années? 
       (cochez tout ce qui s'applique)  

   Vaches        (20 points) 
   Taures         ( 5 points) 
   Taureaux    ( 5 points) 

   3.2 Vous êtes-vous informé sur JD lorsque vous avez acheté des animaux?               
                                       Non            (10 points) 
                                       Oui             (  2 points) 

Le score maximum est 60. Votre score pour la section est 
 
Section 2: Gestion des risques dans le secteur de vêlage 
              (un score plus haut indique un risque plus haut)           
                                                        1     4     7   10 
1. Une seule ou plusieurs vaches dans le secteur de vêlage? 
2. L'accumulation de fumier, les risques que le veau y soit exposé? 
3. Les pis et les pattes des vaches sont souillés de fumier?  
4. Secteur de vêlage utilisé pour les vaches malades ou boiteuses? 
5. Secteur de vêlage utilisé par les cas cliniques ou les vaches ayant  
     des résultats de tests positifs pour JD? 
6.  Les veaux naissent dans des secteurs autres que celui désigné  
     pour le vêlage? 
7.  La probabilité que les veaux tètent la ou les vaches? 
8.  La durée du temps que les veaux restent avec la ou les vaches? 
 
Le score maximum est 80. Votre score pour la section est 

 
Section 3 :  Les génisses – gestion des risques avant le sevrage 
 (un score plus haut indique un risque plus haut)    
                     1     4     7   10 
1. Les veaux sont-ils nourris un colostrum de vache a faible risque ou artificiel? 
2. Consomment-ils 3 à 4 litres de colostrum dans les 6 premières heures? 
3. Les veaux sont-ils nourris du lait entier à faible risque ou un substitut de lait? 
4. Combien de fois le lait qui n'est pas vendable (à haut risque) est-il nourri? 
5. Les veaux sont-ils logés dans des enclos individuels ou enclos de groupe? 
6. L'exposition des veaux au fumier de vache dans le secteur où ils sont logés? 
7.   L'exposition des veaux au fumier de vache par les instruments utilisés pour 
      les abreuver ou les alimenter?                                                                                                                         
Le score maximum est 70. Votre score pour la section est 

 
Section 4: Les taures – gestion des risques du sevrage jusqu'au premier vêlage  

 (un score plus haut indique un risque plus haut) 
 

1. Les taures sont-elles exposées aux vaches/fumier de vache à tout moment?     1     4    7   10 
Les taures sevrées 
Les taures inséminées 

 
2. Le score global pour l'hygiène et la propreté des taures. 

Les taures sevrées 
Les taures inséminées  

 
Le score maximum est 40. Votre score pour la section est   
 
Section 5:  Les vaches – gestion des risques  
             (un score plus haut indique un risque plus haut) 
 
 1. Le score pour l'hygiène de l'environnement dans le secteur des vaches.1    4   7   10
 Les vaches taries 
               Les vaches en lactation 
                                     
2. La propreté des vaches.     
               Les vaches taries 

Les vaches en lactation 
 

3. Étendez-vous du fumier de vache sur les récoltes la même saison qu'elles sont  
    nourries? 
                Foin sec                       Non ( 0 point)                  Oui  ( 5 points) 

  Ensilage de luzerne               Non ( 0 point)                  Oui  ( 5 points) 
 
Le score maximum est 50. Votre score pour la section est 
     

Le score total des risques                   / 300          
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Les recommandations pour les changements à  
apporter sur cette ferme :  

 
(un maximum de 3 par RAMP est suggéré) 

 
 

  
Déclaration d’utilisation de médicaments vétérinaires et santé du bétail 

Tel que prescrit par le règlement 761 selon la loi sur le lait R.S.O. 199, c. M. 12, section 34.2 
 
Nom du producteur (nom sur le permis DFO) : _______________________________________ 
 
Numéro du permis DFO : _________________ 
 
Nom du vétérinaire : _____________________________________________________________ 
 
Déclaration du vétérinaire : 
 

En date d’aujourd’hui, j’ai observé l’état général de la santé du bétail de ce troupeau.  
Celui-ci est en santé ou reçoit soins et traitements de routine adéquats. J’ai vérifié que ce 
producteur ait bien un système en place pour identifier les vaches traitées et malades et 
pour empêcher que le lait de ces vaches ne se retrouve dans le réservoir à lait.  
 

J’ai révisé et discuté de l’utilisation de médicaments vétérinaires pour ce troupeau avec 
___________________________________________.  À moins qu’un vétérinaire 
détenteur de permis qui a une relation vétérinaire – client valide (RVC) avec le producteur 
et son troupeau ait fourni des directives écrites autres que celles sur l’étiquette, j’ai avisé 
cette personne que les médicaments vétérinaires doivent toujours être utilisés selon les 
indications sur les étiquettes.  

 
Signature du vétérinaire :  

 
 

 
Date :

 

 
Déclaration du producteur :  
 

En tant que détenteur d’un permis DFO, je reconnais être responsable et j’entretiens une 
relation avec un vétérinaire détenteur de permis pour la santé animale et services de 
consultation et accepte que les médicaments soient utilisés selon les directives sur 
l’étiquette, à moins qu’un vétérinaire détenteur de permis ayant une relation vétérinaire – 
client (RVC) avec moi fournisse des directives écrites autres que celles sur l’étiquette.  

 
Imprimer nom :  

 
 

 
 

 

 
Signature : 

 
 

 
Date : 

 

Si le producteur détenteur de permis est une corporation, j’ai l’autorité de signer au nom de celle-ci. 

 
Créé le 14/01/2013 
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